
 

 

 

 

 

 

 

 

 
× Contrat de location (à imprimer & à nous retourner signé) :     page 2 à 8 
× État descriptif (conforme ¨ lôarr°t® nÁ25-305 du 16 mai 1967) :     page 9 à 13 
× Numéros utiles (coordonnées de quelques professionnels de la région):   page 14 
× Inventaire et équipements disponibles (disponible Avril 2012) :   page 15 et 16 
× Tarifs & Options 2012 (au 04 Janvier 2012) :         page 17 et 18 

               

        Document remis à votre arrivée, puis en fin de séjour : 

 
× État descriptif contradictoire (suivant lôarr°t® nÁ25-305 du 16 mai 1967) :  page 19 

× Inventaire contradictoire (suivant lôarr°t® nÁ25-305 du 16 mai 1967) :   page 20 

× Codes - Conseils & Informations diversses (code alarme, wifi, etc.) :   page 21 

× Facture / Quittance de loyer (Remise en fin de s®jour ¨ lô®tat des lieux final) :  page 22 

 

Thierry BOURGAIT & Cécile LEGRAND 

Vous remercient pour votre réservation et seront heureux 

de vous accueillir prochainement à Banyuls sur mer. 
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Entre les soussignés,  

Monsieur Thierry BOURGAIT  & Mademoiselle Cécile LEGRAND , demeurant 14 Avenue du Fontaulé, Appartement N°1 

Résidence le Fontaulé 66 650 BANYULS SUR MER - Téléphone : 05.67.34.66.80 & 06.11.98.51.75 ï contact@locationmer.info ï 

www.locationmer.info (lieu où il faudra vous rendre pour la remise des clés à lôarrivée, comme au départ). 

dénommé(s) ci-après "le propriétaire  " et,  

 M. XXXXX XXXXX , demeurant XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  

Téléphone : XX XX XX XX XX  Email : xxxxxx@xxxx.xx 

dénommé(s) ci-après " le locataire ",   

 il est convenu d'une location de bateau à quai dôune vedette habitable dont la désignation suit :   

Å Nom et immatriculation du bateau donné en location : 

Bateau nommé : « La Ornella » 

 Francisé sous le n°10645 / 04130 

(Construction Ste COUACH ï Type : Arcoa ï Année de constriction 1969) 

Navire de type : « vedette » habitable de 11m, en bois 

amarré au quai « C » emplacement « 19 » 

Port de plaisance de Banyuls sur Mer 

Languedoc Roussillon - FRANCE 

 

 Å Consistance du bateau donné en location :   «Vedette » 

Å Désignation du bateau (1) :  

 - Composition du bateau (®num®ration des diff®rentes parties et pi¯ces dôhabitation) : La vedette « La Ornella è dôune 

surface habitable de 37 m² offre un pont et des bains de soleil (rouf avant et arrière) en teck sur 25,7 m². Son carré 

extérieur de 21 m²  est équipé dôun poste de pilotage et dôune table 6 places (pouvant être étendu à 10 places en 

option) protégé par un taud fixe et plusieurs modulables. Ce dernier dessert par le rouf arrière, une cabine de 3,7 m², 

avec double couchette simple et double penderie. Via le rouf avant, il dessert un carré intérieur de 6,7 m² qui se 

compose dôune cuisine type « Américaine » et dôun coin repas (6 places), pouvant servir de couchage dôappoint.  Le 

carré intérieur dessert à son tour un cabinet de toilette de 1.1 m² et une cabine avant de 2,7 m² (avec lit en « V » 

double couchage) sôouvrant sur le pont avant par une  lucarne de 48 cm / 79 cm. 

- Nombre de couchages  / Occupation du bateau : Les tarifs sont calculés jusquô¨ 2 personnes (adultes) à bord, mais 

La Ornella peut accueillir jusquô¨ 4 personnes (adultes) en couchage, avec supplément et jusquô¨ 10 personnes ¨ table 

(en option ï se renseigner). Au-delà de 2 personnes, le supplément à apporter sera de 15 ú / personne / demi-journée. 

Pour une location hebdomadaire le suppl®ment ¨ apporter sera de 50 ú / personne / semaine. Un supplément sera 

systématiquement demandé au-delà de 3h de jouissance du bateau  par une personne tiers. Le locataire sôobligera à ne 

jamais dépasser la capacit® maximale dôaccueil du bateau qui est de 10 personnes. 

(1) conforme ¨ lô®tat descriptif joint.  

CONTRAT DE LOCATION N°ORXX-XX 

 BATEAU HABITABLE  « LA ORNELLA» 

Location à quai dans le port de Banyuls-sur-Mer  

( Arcoa 1060 ï 11 m ï N° de Francisation 10645 / 04130 ) 

http://www.locationmer.info/
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-Équipements privatifs annexés au bateau et communs avec les plaisanciers : Une passerelle de quai privative avec 

main courante sécurisée (vol) est installée à la proue (avant) de La Ornella. Des flexibles gainés privatifs sont 

branchés  constamment au quai (borne ®lectrique et vanne dôeau). Le port met à disposition des plaisanciers des 

toilettes et des douches (installées à côté de la Capitainerie). Un badge dôacc¯s propre aux plaisanciers sera fourni 

avec les cl®s de La Ornella et permettra lôacc¯s aux sanitaires, ainsi quôau parking du port. 

- Annexe privative (petite embarcation servant à la desserte du bateau) dont le locataire peut avoir la jouissance 

(en option et sous conditions) : Si lôoption est souscrite ¨ la r®servation, lôannexe de la vedette peut être mise à 

disposition : type « pneumatique » insubmersible, de 2,1 m de marque « Arimar  », fabriquée en  2006, avec un 

moteur  2,1 CV, de marque « Honda », modèle « Five », fabriquée également en 2006 (moteur révisé en 2011).  

 

Conditions pour bénéficier de lôoption ç annexe » : Le locataire reconnait quôil nôa pas besoin de permis particulier 

vis-à-vis de la motorisation de cette embarcation ; toutefois,  il sôobligera ̈  lôutiliser uniquement en « bon père de 

famille » et  conformément aux règles de la plaisance, de la réglementation maritime et celles régissant le port 

de plaisance de Banyuls sur Mer. Le locataire reconnait que cette embarcation secondaire du bateau ne permet en 

aucun cas de sôéloigner ̈  plus dôun demi mille nautique (900m) de la vedette « La Ornella è quôelle dessert. 

Lôannexe poss®dant un armement (voir les ®quipements mis ¨ disposition sur lôinventaire du bord) correspondant à 

cette distance, le locataire reconnait quôil devra syst®matiquement lôavoir avec lui lorsquôil utilisera ladite annexe.  

Cette embarcation ne pouvant servir quô¨ desservir la vedette « La Ornella », le locataire veillera à ce que 

toutes les personnes embarqu®es sur lôannexe poss¯dent un ®quipement individuel de flottabilité , quôun moyen 

de rep®rage lumineux soit syst®matiquement ¨ bord de lôannexe et que lôensemble des ®quipements constituant 

lôarmement lié à la distance à parcourir soit bien présent à bord (consulter lôinventaire de lôannexe). 
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Å  État des lieux  

Un état des lieux contradictoire sera établi lors de la remise des clés au locataire et lors de la restitution de celles-ci. 

Lô®tat des lieux sera obligatoirement annex® au pr®sent contrat.  

Å Inventaire & Restitution  

Un inventaire contradictoire sera également ®tabli le jour de lôentr®e dans les lieux du locataire et sera annexé au 

pr®sent contrat. A lôexpiration de la location, cette annexe sera ¨ nouveau v®rifi®e. Lors de la remise des clés, le 

propriétaire réalisera donc un état des lieux et un inventaire du matériel en présence du locataire, si possible, ou à 

d®faut sans lui pour v®rifier lô®tat de la restitution. La caution sera rembours®e au locataire sous déduction du coût de 

remplacement des objets manquants ou détériorés, des nettoyages et réparations rendues nécessaires à la remise en 

état des lieux, dans les meilleurs délais et au maximum dans les quatre semaines après la fin de la location, et par 

courrier. Sauf prolongation autorisée par le propriétaire, la non restitution volontaire du bateau à la date prévue expose 

le locataire au d®p¹t dôune plainte p®nale pour abus de confiance. 

 

Å Dur®e de la location  

 La présente location est consentie et acceptée pour une durée de  XX jours, à compter du XX mois 2012  à XXhXX  

pour se terminer le XX Mois 2012 à XXhXX. En aucun cas elle ne pourra être prorogée, sauf accord préalable et 

écrit du propriétaire. Le contrat initial ou le contrat prorogé ne pourront porter la durée de la location à plus de quatre-

vingt-dix jours maximum. Pour la prise de possession des lieux et les formalités d'usage (état des lieux, inventaire, 

remise des clefs, paiement des sommes  prévu à cette date), il est d'ores et déjà convenu d'un rendez-vous le XX Mois 

20XX à XXhXX ¨ lôappartement nÁ1 (La Conciergerie) de la Résidence le Fontaulé. Ce rendez-vous pourra être 

modifié en cas de force majeure et à condition que les deux parties en soient dûment informées.  

Å Loyer/charges  

La présente location est consentie et acceptée moyennant le prix global, toutes charges et taxes comprises de : 

XXXXXXXXX   euros. 

XXX úuros, charges et taxes comprises (la taxe de séjour a déjà été payé avec la location du meublé) 

pour X personnes. 

Å Réservation / Modification / Annulation du contrat 

La réservation devient définitive lorsque le propriétaire reçoit de la part du locataire ce présent contrat de location 

signé et accompagné de lôacompte de 50 %. 

 

A- Paiement du solde 

 

Le solde de la location du bateau devra être versé en même temps que le versement du solde du meublé de tourisme 

auquel il est rattaché (sauf, dans le cas de la formule « arrivée / départ « » de La Ornella, où il faudra régler 

lôint®gralit® du solde dû lors de la remise des clés du bateau). En cas de réservation moins de trente jours avant la 

mise à disposition, lôint®gralit® du prix de location devra °tre vers®e lors de la signature du contrat.  

A d®faut de r¯glement de lôacompte ou du solde dans les délais, ou en lôabsence de tout ou partie des renseignements 

requis, ou encore en cas de retour par le locataire plus de huit jours apr¯s lôenvoi du contrat, le propriétaire se réserve 

le droit de considérer la demande de réservation comme nulle, et de ne pas la prendre en compte. 

 

B- Modification / Annulation  

 

1- Modification de la réservation : 

 

Nous acceptons gratuitement les modifications de réservation de la vedette dans la limite des disponibilités, à 

condition dô°tre pr®venu au moins 30 jours avant le début du séjour. Cette modification  ne peut avoir lieu que durant 

la p®riode dôoccupation du meubl® de tourisme lou®. Dans le cadre de la formule ç arrivée / départ » cette dernière 

peut être étendue à J-1 et J+1 (formule disponible du 29 juin au 02 Septembre 2012) une fois encore dans la limite des 

disponibilités. Si nous sommes prévenus moins de trente jours avant le début du séjour, nous considérons cette 

modification comme une annulation (le propriétaire pourra alors disposer du bateau à sa guise). 
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2- Annulation : 

 

En cas dôannulation, elle doit nous °tre notifi®e par courrier, la date de réception d®terminera la date dôannulation. 

 

Résiliation dans les sept jours suivant la date du contrat : Lôacompte vers® viendra en d®duction du montant restant d¾ 

de la location du meublé auquel le bateau est rattaché  ï 50 ú pour frais de contrat  (moins cinquante euros). 

Résiliation au moins trente jours précédant le début du séjour : Lôindemnit® sô®l¯ve ¨ 50 % du montant de la location 

du bateau  (lôacompte vers® nôest pas remboursé et sert dôindemnit®, la location du bateau est simplement annulée) . 

Résiliation entre 30 et 08 jours précédant le début du séjour : Lôindemnit® sô®l¯ve ¨ 75 % du montant de la location du 

bateau (lôacompte vers® nôest pas rembours®, il sert ¨ hauteur de 50 % dôindemnit®, et vous °tes redevables de 25 % 

du montant de la location du bateau. La location ®tant annul®e aucune mise ¨ disposition du bateau nôaura lieu). 

Résiliation 7 jours avant le début du séjour : Lôindemnit® sô®l¯ve ¨ 100 % du montant de la location (lôacompte vers® 

nôest pas rembours®, il sert ¨ hauteur de 50 % dôindemnit®, et vous °tes redevables de 50 % du montant de la location 

du bateau. La location ®tant annul®e aucune mise ¨ disposition du bateau nôaura lieu, le propriétaire peut disposer du 

bateau à sa guise. 

 

Un départ anticipé ou une arrivée tardive ne donnera lieu à aucun remboursement. 

Si pour une raison quelle quôelle soit (m®t®o, ®tat de la mer, ®v®nements li®s au port de plaisance, etcé), le locataire, 

venait à vouloir arrêter au jour de la remise des clés ou durant la période de location (entre la remise des clés et la 

restitution des cl®s, ¨ la date et lôheure convenu)  la location, il ne pourra en aucun cas demander  un remboursement 

au propriétaire. La restitution anticipée des dépôts de garantie et caution ne pourra avoir lieu si le propriétaire est dans 

lôincapacit® de faire lô®tat des lieux (exemple : départ dans la nuit, etc.). Les dépôts de garantie & cautions seraient 

alors retournés par voie postale sous 15 jours (ouvrés), après contrôle du bateau et de ses équipements. 

3- Faculté de remplacement : 

 

Si pour une raison quelconque, le propriétaire ne peut mettre à disposition du locataire le bateau prévu dans les 

conditions particulières, de par le fait que cette location nôest quôune option du meubl® de tourisme auquel elle est 

rattachée, le propriétaire sôengage ¨ d®duire du montant de la location du meubl® (solde restant d¾ au jour de lôarriv®e) 

le double du montant de la location du bateau. Aucune indemnité supplémentaire ne pourra alors être réclamée au 

propri®taire de ce chef. Si lôindemnit® d®passe le montant restant dû de la location du meublé, le propriétaire ne 

reversera pas dôargent, mais proposera un avoir nominatif (au m°me nom que le contrat du bateau), valable un an. 

Le locataire, dans ce cadre,  pourra utiliser cet avoir qui viendra en déduction du montant de la location dôun meubl®. 

 

Å D®p¹t de garantie & Caution  

A titre de dépôt de garantie et en cautionnement des dégâts qui pourraient être causés au port, aux plaisanciers, à 

la vedette « La Ornella »  et/ou à ses équipements annexés, le locataire reconnait que la caution versée dans le cadre 

de la location du meublé auquel est rattachée cette dernière location sera utilisée. Ainsi, il sera obligatoire de verser (si 

ce nôest pas d®j¨ fait dans le cadre de la location du meubl®),  à la remise des clés, la somme de 1000 úuros (mille 

euros).  Et la somme de 80 ú (quatre vingt euros) pour garantir le bateau ses équipements, ses options et sa propreté. 

Ces sommes, non productives d'intérêts, seront restituées dès la preuve faite par le locataire que : 

 - L'ensemble des options (garage, vélos, linge, h®bergement dôune personne hors contrat, animal, etc.) qu'il aurait 

souscrites sur place ou le jour de la réservation a bien été intégralement acquitté ;  

- Aucun équipement, objet ou linge n'est absent, dégradé ni sali, ou bien, si tel est le cas, sa remise en état ou son 

remplacement par l'identique est convenu avec le propriétaire qui l'a accepté ;  

- Les lieux n'ont subi aucune dégradation et sont remis en état propre (placards, poubelles et réfrigérateurs vides de 

déchets, sanitaires, appareils électroménagers, vaisselle propre, etc.).  

Si ce dépôt de garantie s'avérait insuffisant, le locataire s'engage d'ores et déjà à en parfaire la somme.  

 

 

 

 



Location bateau habitable à quai dans le port de Banyuls-sur-Mer - Contrat N°ORXX-XX 

Page 6 
ww.locationmer.info ς contact@locationmer.info - Document déposé © 2012 ς Tél. : +33 (0)5 67 34 66 80 

Toute dégradation du bateau, perte ou destruction des éléments mobiliers ou non mobiliers engage de plein droit la 

responsabilité du locataire. Le locataire en titre du bateau est personnellement responsable de tous les dommages, 

pertes ou dégradations apportés au bateau, commis par les personnes séjournant avec lui ou lui rendant visite. 

 

Pour une raison de propreté (dans le cas où le locataire rendrait le bateau moins propre quô¨ lôarrivée), le 

propriétaire pourra conserver la somme couvrant le nettoyage de ce dernier. Le dépôt de garantie et caution de 80 ú 

(quatre vingt euros) couvrant le ménage ne sera alors pas restitué et encaissé par le propriétaire. Si ce dernier venait à 

ne pas °tre suffisant le locataire sôengage dôores et d®j¨ ¨ en parfaire la somme (sous peine de voir le ch¯que de 

caution de 1000 ú encaiss® et restitu® une fois imputé du coût du nettoyage).  

Å Assurance  

 OBLIGATOIRE  : Le locataire sôengage ¨ sôassurer avec une multirisque personnelle pour la responsabilité civile 

et à produire, le jour de l'entrée dans les lieux, un exemplaire ou une photocopie de la police d'assurance acquittée  

auprès d'une compagnie notoirement solvable. Le défaut d'assurance, en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages 

et intérêts. Les cl®s de lôappartement comme du bateau peuvent ne pas être remises sans cette attestation 

dôassurance é Votre assureur a lôhabitude de fournir ce document, vous nôavez quô¨ lui demander, côest totalement gratuit et 

tellement rassurant de savoir quôon est bien assur® ! 

Å Options (Facultatif) & Notes importantes sur cette location 

 Le locataire demande par la présente au propriétaire  dôadjoindre ¨ la location les options suivantes :  

Option XXXXXXXXXX ,  pour un montant de : X  ú euros (xxxxxxxxxxxxxxxxxx euros), 

Option XXXXXXXXXX,  pour un montant de : X  ú euros (xxxxxxxxxxxxxxxxxx euros), 

Les options ayant un caractère secondaire vis-à-vis de la location du bateau, le locataire ne pourra en aucun cas demander des 

dommages et intérêts si le propriétaire est dans lôincapacité de lui fournir. Seul le remboursement de lôoption concernée pourra être 

exigé par le locataire (ne sôapplique pas aux options gratuites, offertes ou au pr°ts dô®quipements). 

Toutes les options ayant ®t®s souscrites par ses pr®sentes ne pourront en aucun cas faire lôobjet de remboursement ¨ compter de la 

remise des cl®s de lôappartement (le jour de lô®tat de lieux dôarriv®e). Le locataire autorise le propriétaire à effectuer toutes 

r®parations ou changement dont lôurgence et la n®cessit® apparaitraient n®cessaire, voir indispensable pendant la mise ¨ disposition 

des options et ceci sans prétendre à une indemnité, à une réduction ou à un remboursement. 

Une ligne téléphonique du bateau (mise en service courant 2012, dont le numéro est le suivant : XX.XX.XX.XX.XX ) sera à 

votre disposition en illimité (en option payante et sous conditions) vers les fixes en France et vers plus de 50 destinations à 

lôInternational (uniquement sur demande et sous conditions), en cas dôappel vers des num®ros sp®ciaux (numéros surtaxés et 

mobiles) le co¾t de lôappel vous sera factur® ¨ la seconde pr¯s (tarification disponible sur demande). 

Vous pouvez faire suivre vos appels durant votre séjour vers le numéro téléphonique du bateau, mais ce renvoi doit être 

impérativement suspendu 24h avant votre départ, en cas de non suspension dans ce délai des frais (90 ú TTC) de modification de la 

ligne téléphonique pourrait vous être demandés. Ne pouvant contrôler ce service de communication fourni par lôop®rateur 

« Orange è, nous nôaccepterons aucune demande de d®dommagement ou de remboursement en cas de coupure ou dôarr°t 

momentan® du service t®l®phonique ou de lôacc¯s ¨ Internet pour des raisons techniques.  

Rappel : Nous louons un bateau et non une cabine téléphonique, ni une station dôacc¯s professionnelle ¨ Interneté  

Toute utilisation de notre bateau hors du cadre de la location dôun bateau à quai sôeffectuera par des suppl®ments (options) 

et ne pourra donner droit à une quelconque indemnité et ou réduction de la location du dit bateau. 

De la même façon, aucun remboursement ni indemnité ne sera effectué, pour des événements touristiques qui non put avoir 

lieu et enfin pour toute autre raison extérieur à notre bateau (bruits liés à des fêtes estivales, des travaux publics, si la météo 

est mauvaise, lô®tat de la mer, etc. é). Vous reconnaissez louer un bateau à quai dans le port de Banyuls-sur-Mer ! 

Ainsi, lôacc¯s Internet qui vous est fourni ç en option et sous conditions » ne devra en aucun cas être utilisé pour échanger de gros 

volumes de données (> 1 Go / semaine). Au-delà de ce volume de données ce service deviendra payant (Option : « Gros volume de 

données Internet » au prix de 20 ú par tranche 1Go de donn®es suppl®mentaire).  Lôacc¯s Internet sera automatiquement coup® d¯s 

que ce volume (le premier Go) sera atteint et lôoption ç Gros volume de données Internet » sera alors « obligatoire » pour réactiver 

lôacc¯s Internet et le t®l®phone illimit® (d®pendant dôInternet). La facturation par tranche dô1 Go sera alors activ®e.  

1 Go de donnée entamé = 1 Go de donnée dû, soit 20 ú (Rappel : Les appels téléphoniques font partis des données Internet.). 

Toutes les options, comme les communications multimédias sont couvertes au même niveau que le bateau par le dépôt de garantie 

& caution versé pour le meublé de tourisme au propriétaire par le locataire (voir chapitre « Dépôt de garantie & Caution »). 
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Å Paiement  

 LE JOUR DE LA SIGNATURE DES PRESENTES, il est versé par le locataire la somme de  XXX euros (xxxxx euros) 

constituant des « arrhes » et venant en déduction de la somme totale à payer.  

LE JOUR DE LA PRISE DE POSSESSION DES LIEUX, le locataire s'oblige à verser, le solde de la location qui sera de :  

XXX  úuros (xxxxxxxx euros) et en  Dépôt de garantie et caution, si cette derni¯re nôa pas ®t® encore remis (dans le cadre de 

la location du meublé auquel le bateau est un complément) la somme de  1000 ú (mille  euros) et celle de 80 ú (quatre vingt 

euros) pour garantir lôappartement, le bateau, son mobilier & immobilier et ses équipements, ménage et autres options,   

Soit un  Loyer total, toutes charges et options comprises de : XXXXX  úuros (xxxxxxxx euros). 

Å Obligations du Propriétaire   

- Situation du port  au regard des risques naturels et technologiques  

(article L 125-5 et R 125-23 du Code de lôenvironnement)  

Le propriétaire d®clare quô¨ ce jour :   

Le bien objet des pr®sentes entre dans le champ dôapplication des articles L 125-5 et R 125-23 du Code de 

lôenvironnement relatifs aux risques naturels et sismiques.  

En conséquence, Le locataire déclare avoir pris connaissance de ce risque sismique et fait son affaire personnelle de 

cette situation.  

Å Obligations du Locataire  

A- Usage du bateau 

La location du bateau est consentie exclusivement pour un usage ¨ quai au port dôattache. Toute autre utilisation 

expose le locataire à des poursuites. Il est donc strictement interdit au locataire de déplacer ou de tenter de déplacer le 

bateau ou de le faire naviguer. Les amarres du bateau ne doivent en aucun cas être larguées et aucun changement ne 

doit °tre apport® ¨ lôamarrage. Seuls les ®quipements n®cessaires ¨ la vie au port doivent °tre utilis®s, ce qui exclut 

lôutilisation du moteur, des cordages, des instruments de navigation, etc. Le locataire ne devra utiliser le navire quô¨ 

quai et en bon père de famille. Le locataire est responsable de la bonne utilisation des installations électriques, du 

service dôeau et des vannes dô®vacuation. En cas de d®gradations dues à un usage non correct de ces installations, les 

réparations sont à la charge du locataire. Le contrat de location est conclu intuitu personae. Il nôest en cons®quence ni 

cessible, ni transmissible. Le locataire ne doit jamais laisser le bateau ouvert pendant son absence. En cas de vol ou de 

d®gradation r®sultant de lôinobservation de cette exigence, la responsabilit® du locataire sera engagée. En cas de vol, le 

locataire devra transmettre à Mr Bourgait et Mlle Legrand, dans les plus brefs délais, le récépissé de déclaration de vol 

remis par les autorités. 

Il appartient au locataire de respecter le règlement du port. Le propriétaire ne peut être tenu responsable des nuisances 

qui viendraient perturber, interrompre ou bien empêcher le bon déroulement du séjour, notamment en cas de défaut 

dôalimentation en eau et ®lectricit® (gr¯ves, p®nuries dôeau, inondations, etc.) : de r®duction, report ou suppression des 

activités et services proposés par  les estivants, lôenvironnement bruyant dans les ports, ou lié à des travaux public. 

La présente location est faite aux charges, conditions habituelles, de droit en pareille matière et le locataire s'engage 

notamment à : 

-ne destiner les lieux qu'à l'habitation sans occasionner de troubles voisinage (bruits, odeurs, fumées,  lumières, etc.) ;  

-ne céder ou sous-louer en aucun cas la présente location, même à titre gracieux, sauf accord écrit du propriétaire ;  

-ne modifier en rien ni les lieux, ni la disposition des équipements et du mobilier du bateau ; 

-autoriser le propri®taire ¨ effectuer toutes r®parations, amarrage, installation de tauds, etcé dont l'urgence et la  

 nécessité apparaîtraient pendant la location et ceci sans prétendre à une indemnité ou à une réduction de loyer.  

-autoriser le propriétaire à amarrer « La Ornella » à un autre emplacement du port en cas de nécessité. 

-autoriser les autorit®s portuaires ¨ intervenir sur et dans le bateau en cas dôurgence ou si la situation lôexige. 
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RAPPEL : Il est formellement interdit dôutiliser le bateau autrement que pour un usage à quai, 

dôenlever les tauds de protection, ainsi que toute partie à poste sur le bateau (cordes, pares-battage, 

amarre etc.é.). En cas de non-respect de cette consigne la facture de remise en état vous sera 

imputée. Il est demandé de prendre plutôt des sacs de voyage que des valises à bord. 

 

B- Entretien / Nettoyage du bateau 

Le locataire doit entretenir le bateau et le nettoyer normalement de manière à le restituer à la fin de la location dans 

lô®tat, notamment de propreté, où il lui a été confié à son arrivée. Dans le cas contraire, le nettoyage lui sera facturé. 

Toute dégradation, perte ou destruction des éléments mobiliers ou non mobiliers du bateau engage de plein droit la 

responsabilité du locataire. Le locataire en titre du bateau est personnellement responsable de tous les dommages, 

pertes ou dégradations apportés au bateau, commis par les personnes séjournant avec lui ou lui rendant visite.  

 

C- Responsabilités / Vol / Animaux domestique 

 

Le propriétaire ne saurait être responsable en cas de perte, vol, accident, dommages ou autre irrégularité qui pourraient 

survenir ¨ lô®gard de tout vacancier ou de ses biens (voiture, bagages, etc.). Les objets ou effets personnels du 

vacancier relèvent strictement de sa propre responsabilité.  

 

Sauf accord spécifique (option payante et soumise à conditions), les animaux domestiques ne sont pas admis à bord. 

 

Å Réclamations  

Toute réclamation doit être formulée par écrit et adressée en recommandé, ̈ lôadresse du propri®taire, au plus tard 

trente jours après la fin du séjour. 

 

Å Prix  

Les prix de location sont ceux dôune location de bateau de plaisance à quai, au port dôattache du bateau. Les prix sont 

publi®s en euro (ú) et applicables à compter du 1
er
 janvier 2012. Les tarifs de séjours diffusés sur Internet nôont pas de 

valeur contractuelle et peuvent être modifiés sans préavis. Le prix contractuel est celui fixé par la confirmation de 

r®servation. Lôoccupation du bateau est strictement limitée au nombre de personnes indiquées sur le contrat. Les prix 

sôentendent toutes taxes comprises et incluent la mise à disposition du bateau charges comprises (eau, électricité, gaz). 

Les tarifs ne comprennent pas : lôutilisation des ®quipements du port, le nettoyage du bateau, la fourniture du kit literie 

(si lôoption nôa pas ®t® souscrite ou indiqu® par ce contrat (chapitre  Options page 6)). 

  

Å Élection de domicile  

Pour l'exécution des présentes et de leur suite, les parties font élection de domicile :   

le propriétaire : Résidence le Fontaulé 14, Avenue du Fontaulé 66 650 BANYULS SUR MER 

le locataire : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Toutefois, en cas de litige, seul sera compétent le tribunal des lieux de la circonscription judiciaire ou se trouvent les 

biens loués, à savoir « le Tribunal dôArgel®s sur Mer » (voir de Perpignan). 

Å Documents annex®s à ce contrat n° ORXX-XX : État descriptif du bateau & Inventaire  

Enfin, pour finir, nous terminerons ce contrat de location sur le principe de M.MIOTET que nous partageons : 

« Administrer, ce nôest pas interdire au nom de la loi, c'est ®galement permettre au nom du bon sens !  » 

Aussi, nôoubliez pas lôessentiel : Nous louons un « BATEAU A QUAI  » ! 

Fait à BANYULS SUR MER, le XX/XX/2012, en  2 exemplaires.   

Thierry BOURGAIT   Cécile LEGRAND 

 

 

Nom Prénom, 

Mention « lu et approuvé » 

Signature  
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Arrêté n° 25 305 du 16 mai 1967 relatif aux locations saisonnières : Art. 1er - A titre de mesure de publicité des prix, 

toute location saisonnière doit, pr®alablement ¨ sa conclusion, faire lôobjet de la remise, au locataire ®ventuel, dôun ®tat pr®cisant la 

description des lieux loués, leur situation dans la localité et les conditions de leur location Art. 2 - Par location saisonnière, au sens 

du pr®sent arr°t®, il convient dôentendre les locations consenties ¨ lôoccasion des vacances, quelle que soit la dur®e de la location ou 

le mode de location intervenu (..).  

Renseignements généraux sur lôoption « bateau habitable » mis en location dans le port de Banyuls-sur-Mer 

 - Bateau nommé « La Ornella » franchisé sous le numéro : 10645 / 04130, construit en 1969 par la Ste Couach à Arcachon, 

 - De type « vedette », il  mesure 11m de long, 3,38 m de large, çà jauge brute est de 11,85 tonneaux, fabriqué en bois (acajou), 

 - Amarré au quai « C », emplacement « 19 », la vedette « La Ornella è dispose dôun anneau ¨ lôann®e au port de Banyuls sur Mer,  

 - Propriétaires : Thierry BOURGAIT & Cécile LEGRAND : 05.67.34.66.80 ï 06.11.98.51.75 ï contact@locationmer.info 

 - Election de domicile des propriétaires : Appart.n°01 Résidence Le Fontaulé, 14 Avenue du Fontaulé 66650 BANYULS/MER 

 - Location réservée aux loueurs des meublés de tourismes classés de 3 à 5 étoiles de Thierry BOURGAIT & Cécile LEGRAND 

   Option des meubl®s de tourisme class®s par lôArr°t® Pr®fectoral nÁ2011054-003 le 23/02/2011 (valable 5 ans) 

Renseignements g®n®raux sur lô®tat global du bateau actuel et futur avec ses équipements de sécurité 

- La vedette « La Ornella » fut entièrement restaurée en 2006 par son ancien propriétaire, plus de 7000 heures de travail ont étés 

  nécessaires pour lui donner son style « Andreyale » avec un budget dépassant rien que pour la restauration les 180 000 ú. 

- Un rapport dôexpertises réalisé par des Experts Maritimes classés SESAM attestent du bon état général du bateau, 

  Rapport réalisé le 24 Mai 2011 N°4 11 D 79 par Ste  Gardey & Associés, à Cogolin (83), 

- Un autre rapport dôexpertises sera r®alis® en 2012 avant la remise ¨ lôeau par Roussillon Expertises Maritimes, à Cabestany (66). 

- La Ornella est actuellement et jusquôen Avril 2012 en restauration au chantier nautique de Canet en Roussillon dans lôEntreprise 

  Océan Performance pour un embellissement des parties extérieures (ponts et roufs) qui seront restaurés en teck de Birmanie.  

- Dôici ¨ Juin 2012 lôensemble des vernis ext®rieurs pr®sents sur les parties en acajou seront refait pour accroitre la beauté du bateau 

- De nouveaux aménagements, amélioreront la sécurité à bord, comme un éclairage extérieur complet du pont ,   

- Une alarme anti-intrusion et un syst¯me dô®clairage par d®tection de mouvements sera install®e en 2012, 

- Lôensemble des ®clairages et plus globalement lô®lectricit® du bord sera int®gralement revu pour accroitre lô®conomie dô®nergie , 

- Une grande passerelle sera install®e ¨ la proue (avant) du bateau pour faciliter dôembarquement et le d®barquement, 

- Lôouverture de la lucarne avant pourra se faire complètement, permettant un chargement facile du bateau, 

- Lôouverture de la lucarne avant offrira une sortie de secours suppl®mentaire au bateau en cas de danger (feu, naufrage, etcé),  

- Les branchements à quai de lôeau et de lô®lectricit® du bord seront revus pour faciliter le passage et accroitre la s®curit®, 

Le locataire possèdera un trousseau composé de plusieurs clés liés aux portes du bateau, dôun badge magnétique avec macaron pour 

le stationnement, qui permet ®galement lôacc¯s aux sanitaires (toilettes & douches) du port de banyuls. 

  

Renseignements généraux sur le confort et le modernisme du bateau à quai dans le port de Banyuls 

- La Ornella permet dôaccueillir jusquô¨ 10 personnes ¨ table autour de son carré extérieur (en option et sur demande), 

- Une machine ¨ gla­ons professionnelle install®e sur le carr® ext®rieur fournis des gla­ons ¨ lôeau de source en abondance, 

- Une machine à café Nespresso est présente dans la cuisine avec un distributeur de capsules (payantes), 

- Un appareil ¨ pierrade de luxe, de marque Tefal est pr®sent ¨ bord pour manger jusquô¨ 8 personnes, 

- Un syst¯me hifi permet dô®couter, de la musique (CD, USB, TV, Jack) ¨ lôint®rieur, comme ¨ lôext®rieur du bateau, 

- Une TV LED écran plat Full HD, avec un lecteur DVD Blu-ray sont présents dans le carré intérieur,  

- Une connexion Internet est disponible (en option), ainsi quôune ligne t®l®phonique illimit® vers les fixes (en option), 

- De nombreux tauds peuvent être installées sur le carr® ext®rieur pour parer du vent et de la pluieé 

- Des ventilateurs sont à votre disposition pour améliorer la ventilation en cabine, comme en cuisine, 

- Des ®clairages dôambiances sont pr®sents un peu partout ¨ bord pour amplifier le charme et d®velopper la sécurité, 

- Un réfrigérateur de 150 litres offre un stockage idéal pour maintenir au frais la nourriture comme les boissons, 

- Une batterie de cuisine et de la vaisselle incassable et de belle facture permettent de cuisiner et diner confortablement à bord, 

- Une r®serve dôeau chaude de 80 L, avec une r®serve dôeau froide de 200 litres sous pression apporte un grand confort, 

- Un amarrage avec ressorts silencieux permet de dormir sans bruit et de diminuer les chocs causés par la houle, 

- Lôensemble des matelas présents à bord sont en excellent état et offrent un couchage rare dans le nautisme, 

 

ETAT DESCRIPTIF « LA ORNELLA » 

 Bateau en location à quai à Banyuls-sur-Mer  

( Location réservée et soumise à conditions  ) 
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Vues simplifiées 3D de la vedette habitable « La Ornella » (réalisés en janvier 2012 par architecte DPLG -

Francis CANET à Port-Vendres 66) dans le cadre de la restauration actuellement en cours  

(des plans détaillés extérieur, comme intérieur, avant et après restauration seront prochainement disponibles) 

              

 

        

 

 

 

 




